FEUX EXTERIEURS :
ET PERMIS DE BRULAGE | .=

t Chenaux J

IL EST INTERDIT DE BRULER

DECHETS DOMESTIQUES
« PLASTIQUES
o PNEUS
+ BOIS TRAITE OU PEINT
« MATERIAUX DE CONSTRUCTION
« PRODUITS DANGEREUX OU POLLUANTS

CONSIGNES DE SECURITE

o SURVEILLANCE OBLIGATOIRE EN TOUT TEMPS \ ,
« GARDEZ UN BOYAU D'ARROSAGE, EXTINCTEUR OU SCEAU D'EAU A PROXIMITE
o VENTINFERIEUR A 20 KM/H

« INDICE SOPFEU : BAS OU MODERE SEULEMENT ,

o DISTANCE MINIMALE DE 10 METRES DE TOUT BATIMENT OU BOISE

PERMIS DE BRULAGE

o OBLIGATOIRE ET GRATUIT

o MINIMUM 72 HEURES A L'AVANCE

« DISPONIBLE AUPRES DU SERVICE INCENDIE PAR
TELEPHONE OU COURRIEL

Chaque année, environ 75
incendies de forét sont causés par
des brilages de rebuts !
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